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13. Modalités de mise 

en œuvre (type de 

financement et mode 

de gestion) 

 

Gestion indirecte avec une organisation d'un État membre - Deutsche Gesellschaft für 

Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH 

1.2. Résumé de l’Action  

Le secteur de l’énergie dans lequel l’UE joue un rôle de premier plan est considéré comme un des principaux leviers 

de croissance du pays. Le Gouvernement béninois a fait le choix d’associer les acteurs privés en mettant en place un 

cadre favorable pour renforcer les capacités énergétiques du pays et promouvoir l’investissement dans les énergies 

renouvelables.  

 

L’action participera à cette dynamique en contribuant à l’augmentation du taux d'accès à l'énergie propre, à travers 

des solutions solaires et de foyers de cuisson améliorés, en particulier dans les zones rurales et en soutenant le secteur 

privé. D’une part, elle vise l’amélioration de l'accès à l'électricité des ménages et les usages productifs et sociaux à 

travers des initiatives hors réseaux dans des zones rurales, ainsi que des zones urbaines, tout en visant de manière 

prioritaire les populations vivant dans les situations les plus vulnérables et le Nord du pays. D’autre part, elle mettra 

en place la première initiative de gestion de déchets électroniques provenant des systèmes d’énergie solaire au Bénin 

dans une dynamique d’économie circulaire. Elle contribuera aussi à la professionnalisation des acteurs du marché des 

foyers améliorés et à l’amélioration de l’accès des ménages et des usages productifs et sociaux aux foyers de cuisson 

modernes et plus efficaces, notamment dans les zones rurales. Elle contribuera également au renforcement du cadre 

institutionnel et encouragera les réformes dans le secteur. 

 

Cette action contribue aux priorités stratégiques de l’UE et du gouvernement telles que définies dans le Programme 

Indicatif pluriannuel (PIP) élaboré par la Délégation de l’UE en collaboration avec les États membres et la Banque 

européenne d'investissement (BEI) pour la période 2021-2027. L’action proposée couvre les priorités stratégiques 

liées à la croissance économique verte en poursuivant trois objectifs majeurs de l’UE : la promotion des énergies 

renouvelables, la lutte contre le changement climatique, ainsi que l’appui au secteur privé. Cette action contribuera à 

la réalisation de l’objectif du PIP Bénin 2021-2027 « Améliorer l’accès à une énergie efficace, durable, moderne et 

abordable pour la population et l’économie du Bénin » et ses résultats attendus.  

 

L'action s’aligne parfaitement sur l’Agenda 2030 et le Consensus européen pour le développement en contribuant aux 

dimensions « Personnes », « Prospérité », « Planète » et « Partenariats ». Elle contribue à la réalisation des ODD 7 

(garantir l’accès à l’énergie à tous) et 13 (lutter contre le changement climatique). Elle intègre également la réduction 

de la pauvreté (ODD 1), la création d'emplois (ODD 8), l'égalité des sexes (ODD 5), la garantie d’une bonne santé à 

tous (ODD 3), l’accès de tous à l’éducation (ODD 4) et la promotion de l’innovation (ODD 9).  En ligne avec le Pacte 

Vert et la stratégie globale proposée avec l'Afrique1, cette action est basée sur la vision d’un partenariat UE-Afrique 

pour une transition verte et l’accès à l’énergie. Elle contribuera aux efforts du pays de réduire globalement les 

émissions cumulées de gaz à effet de serre d’environ 49,49 Mt E CO2 par rapport au scénario de maintien du statu 

quo sur la période de 2021 à 2030 en ligne avec sa Première Contribution Déterminée au niveau national au titre de 

l’Accord de Paris sur le climat. Elle contribuera aux engagements du Plan d'action sur l'égalité des sexes - GAP III 

2021 -2025, spécifiquement à l’objectif thématique « Relever les défis et exploiter les possibilités offertes par la 

transition verte et la transformation numérique ».  

 

L’action proposée est au cœur de l’IEE « investir dans l’énergie durable » au Bénin qui porte, entre autres, sur le 

renforcement de l’accès aux énergies renouvelables, l’électrification rurale du Nord du pays, la promotion de centres 

de formation et de recherche appliquée, la mise en œuvre de projets pilotes qui introduisent les concepts de l’économie 

circulaire dans le secteur de l’énergie, y compris la gestion des déchets des systèmes solaires photovoltaïques et 

l’utilisation de combustibles alternatifs propres. Elle est en phase avec l’approche « Team Europe », car elle vise à 

renforcer le programme multi-bailleurs ‘Energising Development’ (EnDev).  

 

L’engagement de la contribution de l’UE aux Initiatives Équipe Europe prévues dans ce plan d’action annuel sera 

complété par d’autres contributions des partenaires de l’Équipe Europe. Il est sujet à la confirmation formelle de la 

contribution significative de chacun des partenaires aussi tôt que possible. Dans le cas où les Initiatives Équipe Europe 

et/ou ces contributions ne se concrétisent pas, l’action de l’UE peut continuer en dehors du cadre des Initiatives.  

 

                                                      
1 Communication conjointe : Vers une stratégie globale avec l'Afrique - https://eur-lex.europa.eu/legal-

content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52020JC0004&from=FR 
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